Cinq principes essentiels de la CNE pour une fiscalité juste et des services collectifs forts

Proposition soumise au Congrès 
après les assemblées de mai

1 – A chacun selon ses besoins, de chacun selon ses moyens.

La fiscalité doit être progressive – c’est-à-dire peser davantage sur les plus hautes tranches du revenu, et peu – voire pas du tout – sur la partie de nos revenus qui correspond à nos besoins vitaux.  

Cela demande évidemment qu’elle prenne en compte l’ensemble des revenus (du travail, de la propriété …) et qu’elle soit effectivement applicable à tous, notamment par une lutte efficace contre la fraude fiscale.

2 – Défendre de véritables services collectifs

La concrétisation des droits fondamentaux passe par des services publics efficaces et bien financés. 

Trois éléments sont nécessaires à leur constitution et leur fonctionnement: 

• un financement suffisant. 

• une réglementation de la prestation des services (continuité du service, égalité d’accès …). 

• un monopole public de l’agrément ou de l’homologation (exemple des diplômes dans l’enseignement)

Le choix d’une société d’inscrire une activité dans les services collectifs plutôt que dans la sphère privée doit permettre : 

• d’éviter la concurrence sur les prix ; donc d’imposer des normes de qualité. 

• d’éviter la concurrence sur les coûts ; donc de protéger des emplois de qualité. 

• d’éviter l’éviction des plus pauvres, et donc d’augmenter l’égalité.

3 – Financer les fonctions collectives suppose de justes salaires.

Des salaires qui évoluent en fonction des hausses de productivité et des richesses produites permettent un meilleur financement des  fonctions collectives. 

Une distribution primaire (entre salaire et capital) plus équitable des richesses produites contribue à  une distribution secondaire ( par le financement des services collectifs)  plus efficace.

Les formes de salaire qui esquivent l’impôt nuisent à la distribution secondaire des richesses et au financement des fonctions collectives.

4 - Pour un financement des services collectifs

Les politiques fiscales doivent être évaluées  en fonction de leurs  impacts sur la redistribution et le financement des services collectifs.

5 - L'Etat régulateur de l'économie

C’est également via les services publics que l’état doit jouer un rôle régulateur en finançant certains emplois et en soutenant l’économie.

Débat 2  Quels sont les biens et services publics essentiels?
Nous souhaitons définir  un socle de services publics  et de biens publics  ne pouvant être commercialisés  et ne pouvant sortir du champ de compétences des services publics  ou de l’associatif non marchand subsidié et agréé par les pouvoirs publics. Lors des débats il nous appartiendra de définir :

• ce que nous souhaitons mettre parmi les biens publics (eau ? éducation ? santé? culture ? communication ? énergie ? logement ? services bancaires et monnaie ? … ) 

• et quelle acception nous donnons  à cette notion de biens publics ; notamment ce que cela signifie en terme d’accès aux biens et services (gratuité? solvabilisation via allocation  ? conditions d’accès ?…) et d’organisation (public pur ou subventionnement ? (réservé aux asbl ou non ?)
